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sur les espèces en péril. Par la pr®sente, la directrice de lôunit® de gestion approuve ce 
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Pr®face 

En vertu de lôAccord pour la protection des esp¯ces en p®ril (1996)1, lesgouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux signataires ont convenu dô®tablir une l®gislation et 
des programmes complémentaires qui assureront la protection efficace des espèces en 
péril partout au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) 
(LEP), les ministres f®d®raux comp®tents sont responsables de lô®laboration des 
programmes de rétablissement pour les espèces inscrites comme étant disparues du 
pays, en voie de disparition ou menacées et sont tenus de rendre compte des progrès 
réalisés dans les cinq ans suivant la publication du document final dans le Registre 
public des espèces en péril.  

En vertu de la LEP, un ou plusieurs Plans dôaction fournissent un Plan de 
rétablissement détaillé qui appuie les orientations stratégiques définies dans les 
stratégies de rétablissement pour les espèces concernées. Le Plan décrit ce qui doit 
être accompli pour atteindre les objectifs en matière de population et de répartition 
(autrefois appelé les buts et objectifs de rétablissement) cernés dans les stratégies de 
rétablissement, y compris les mesures à prendre pour répondre aux menaces et 
contrôler le rétablissement des espèces, de même que les mesures proposées pour 
prot®ger lôhabitat essentiel d®sign® pour ces esp¯ces. Le Plan dôaction tient aussi 
compte du point de vue des Premières Nations sur les espèces en péril, et inclut une 
évaluation des coûts socio-®conomiques du Plan dôaction et des avantages quôil sera 
possible dôen d®gager par sa mise en îuvre. Le Plan dôaction fait partie dôune s®rie de 
documents interdépendants qui doivent être pris en compte ensemble, y compris le 
rapport de situation du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC), les Plans de gestion, les stratégies de rétablissement et les autres Plans 
dôaction produits pour ces esp¯ces. 

La ministre responsable de lôAgence Parcs Canada (la ministre de lôEnvironnement et 
Changement climatique) et le ministre des Pêches et des Océans sont les ministres 
compétents, en vertu de la LEP, pour ce qui est des espèces présentes dans la réserve 
de parc national du Canada. Ils ont ®labor® le pr®sent Plan dôaction dans le but de 
mettre en îuvre des strat®gies de r®tablissement dans et sur les terres et les eaux de 
la réserve de parc national des Îles-Gulf, lorsquôelles sôappliquent ¨ ce site, 
conform®ment ¨ lôarticle 47 de la LEP. Il a ®t® pr®par® en collaboration avec les 
Premières Nations des Salishs de la côte, Environnement et Changement climatique 
Canada, Pêches et Océans Canada et la province de Colombie-Britannique, 
conformément au paragraphe 48(1) de la LEP. 

La mise en îuvre du pr®sent Plan dôaction d®pend des crédits applicables, des 
priorités et des contraintes budgétaires des compétences et des organisations 
participantes. 

                                                 
1 http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=fr&n=6B319869-1#2 

http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=fr&n=6B319869-1#2
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=fr&n=6B319869-1%232
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Sommaire 

Le Plan dôaction visant des esp¯ces multiples dans la r®serve de parc national du 
Canada des Îles-Gulf sôapplique aux terres et aux eaux ¨ lôint®rieur des limites de la 
réserve de parc national des Îles-Gulf (RPNIG). Le Plan satisfait aux exigences 
applicables aux Plans dôaction ®nonc®es dans la Loi sur les esp¯ces en p®ril (LEP 
(art.47)) en ce qui a trait aux espèces pour lesquelles il faut ®tablir un Plan dôaction et 
qui sont observées régulièrement à cet endroit. Les mesures décrites dans le Plan 
entra´neront aussi des bienfaits pour dôautres esp¯ces pr®occupantes en mati¯re de 
conservation que lôon observe r®guli¯rement dans la RPNIG. 

 
Quand il est déterminé que le site peut effectuer des activités de gestion pour faciliter le 
r®tablissement ou la gestion dôune esp¯ce, les objectifs propres ¨ ce site sont indiqu®s 
dans le Plan et représentent la contribution du site aux objectifs présentés dans les 
stratégies de rétablissement et les Plans de gestion du gouvernement fédéral. Les 
espèces en péril, leurs résidences et leurs habitats, sont protégés par les règlements 
existants encadrant le site et les régimes de gestion, ainsi que par la LEP. Le Plan 
décrit les mesures additionnelles qui contribueront à la survie et au rétablissement des 
espèces présentes dans ce site. Ces mesures sont présentées en fonction des 
menaces et des mesures décrites dans les rapports de la situation et les documents 
relatifs au r®tablissement des gouvernements f®d®ral et provinciaux, de m°me quô¨ la 
lumière des connaissances de la situation et des besoins de chaque espèce présente 
dans le site. Les mesures de surveillance de la population sont aussi indiquées dans le 
cas des espèces pour lesquelles la prise de mesures de gestion dans ce site pourrait 
contribuer à leur rétablissement. 

 
Le Plan dôaction d®signe ®galement un habitat essentiel additionnel pour lôonagre ¨ 
fruits tordus. Les mesures utilisées aux fins de la protection de lôhabitat essentiel dans 
la RPNIG y sont décrites. 

Les mesures propos®es dans le Plan dôaction entra´neront des r®percussions socio-
®conomiques limit®es et nôimposeront aucune restriction quant ¨ lôutilisation du territoire 
¨ lôext®rieur de la RPNIG. Les co¾ts directement rattach®s ¨ la mise en îuvre du Plan 
dôaction seront assum®s par Parcs Canada. Les co¾ts indirects devraient °tre 
n®gligeables, alors que les avantages incluront des retomb®es positives sur lôint®grit® 
écologique du site, une sensibilisation et un appréciation accrues de la valeur de la 
biodiversité pour les Canadiens et des occasions de mobilisation des collectivités 
locales et des groupes Salish de la côte. 
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1. Contexte 

La réserve de parc national des Îles-Gulf (RPNIG) couvre environ 31 km² de terre et de 
zones intertidales réparties dans 15 des îles les plus au sud du golfe (Saturna, Pender 
Nord, Pender Sud, Mayne, Prevost, Portland, Sidney et plusieurs petites îles et îlots) et 
une petite parcelle de terre sur lô´le de Vancouver, dans le sud-ouest de la Colombie-
Britannique. En outre, la RPNIG est responsable de la gestion dôune aire marine 
dôenviron 6 kmĮ situ®e en face de certaines portions du littoral et autour des ´lots ou 
dans la réserve de parc national. 

 
Les îles du sud du golfe ont une riche histoire humaine qui remonte à des milliers 
dôann®es. Les peuples Salish de la c¹te occupent la r®gion depuis des temps 
imm®moriaux et continuent de vivre et dôutiliser ces ´les. Ils nourrissent un profond lien 
spirituel avec cette r®gion et lôutilisation traditionnelle se poursuit encore aujourdôhui. 
Dans les deux derniers siècles, les membres de plusieurs autres cultures, y compris 
des Hawaïens, des Afro-Américains, des Japonais, des Chinois et des Européens se 
sont joints aux résidents des Salish de la côte. Chaque culture a enrichi le territoire de 
ses traditions propres et de sa vision distinctive, sôadaptant aux milieux naturels de la 
région au fil des ans, et le modifiant, et laissant une trace indélébile sur le paysage 
culturel de la région. Les sites archéologiques des Premières Nations ainsi que les legs 
historiques dôautres groupes racontent lôhistoire des habitants de la r®gion qui ont v®cu 
dans ce paysage écologiquement diversifié. 

 
La RPNIG se trouve dans lô®cosyst¯me de sapins de Douglas en milieu sec, lôun des 
écosystèmes les plus à risque du Canada. Bien que la réserve de parc national 
renferme plusieurs composantes quôon observe dans les ®cosyst¯mes de sapin de 
Douglas, la plus grande partie de la r®serve est compos®e dô®cosyst¯mes forestiers 
plus jeunes, et dans une mesure moindre, de forêts matures et de chêne de Garry, et 
dô®cosyst¯mes connexes. Les ®cosyst¯mes des lacs, des ®tangs, des cours dôeau et 
des rigoles dôeau douce composent une petite portion de la r®serve de parc national, et 
sont aussi rares dans les îles du golfe. 

 
La priorité de tous les parcs nationaux est de veiller au maintien et au rétablissement de 
lôint®grit® ®cologique (Loi sur les parcs nationaux du Canada, par. 8(2)). Les esp¯ces 
en péril, leurs résidences et leurs habitats sont donc protégés dans les parcs nationaux 
du Canada par les règlements existants et les régimes de gestion des parcs nationaux. 
En outre, les interdictions de la Loi sur les espèces en péril (LEP) protégeant les 
individus et les résidences sôappliquent automatiquement lorsquôune esp¯ce est inscrite 
¨ lôAnnexe, et tous les habitats essentiels ¨ des parcs nationaux et dans les lieux 
nationaux historiques doivent être protégés en vertu de la loi dans les 180 jours suivant 
leur identification. 

 
Les mesures de rétablissement des espèces en péril seront intégrées au cadre des 
programmes de gestion et de surveillance de lôint®grit® ®cologique de Parcs Canada. 
Les parcs nationaux maintiennent des programmes de surveillance et de rétablissement 



Plan dôaction visant des esp¯ces multiples dans la r®serve de parc national du Canada des Ċles-Gulf - 2018 

 

2 

 

de lôintégrité écologique complets et rigoureux sur le plan scientifique, qui sont 
organisés selon les principaux écosystèmes présents dans le parc. Les mesures de 
r®tablissement d®crites dans le pr®sent Plan dôaction sont donc organis®es de la m°me 
façon. Les programmes de gestion et de surveillance de lôint®grit® ®cologique de Parcs 
Canada contribuent au rétablissement des espèces en péril en fournissant des données 
de surveillance et dôinventaire, et par la mise en îuvre de projets de restauration de 
lôhabitat et dôautres mesures de conservation. Les mesures visant certaines esp¯ces 
d®crites dans ce Plan contribueront ¨ maintenir et ¨ am®liorer lôint®grit® ®cologique de 
la RPNIG, en améliorant le statut de conservation des espèces indigènes et leur habitat 
et en maintenant la biodiversité. 

Plusieurs Plans et strat®gies de r®tablissement, plan de gestion et plans dôaction des 
gouvernements fédéral et provinciaux ont été élaborés en regard des espèces visées 
dans le Plan dôaction. De concert avec les ®valuations de situation, ces documents 
offrent une orientation pour le rétablissement de chacune des espèces, y compris des 
orientations strat®giques, des objectifs de r®tablissement, lôhabitat essentiel et les 
menaces. Le pr®sent Plan dôaction a ®t® ®labor® et sera mis en îuvre dôune mani¯re 
qui sera compatible avec ce que prévoient les plans rétablissement; il se veut une 
composante de cet ensemble de plans et de stratégies interreliés.  

1.1. Port®e du Plan dôaction 

La port®e g®ographique du pr®sent Plan dôaction inclut lôensemble des terres et des 
eaux détenues par le gouvernement fédéral et géré par la RPNIG (Figure 1). En outre, 
la RPNIG détient diverses emprises sur la terre adjacente et le présent Plan inclura la 
gestion des espèces en péril sur ces emprises, lorsque possible. Le Plan dôaction visant 
des esp¯ces multiples a ®t® r®dig® sp®cialement pour la RPNIG, parce que lôAgence 
Parcs Canada est responsable, en vertu de la loi, des espèces en péril qui se trouvent 
sur les terres et les eaux qui relèvent de sa compétence, et elle a le pouvoir de prendre 
des mesures de conservation directe, de composer avec différentes menaces, lois et 
priorit®s de gestion, contrairement ¨ ce quôelle peut faire dans dôautres r®gions ¨ 
lôext®rieur de la r®serve de parc. 

 
Le Plan dôaction traite des esp¯ces en p®ril figurant dans la LEP que lôon observe 
r®guli¯rement dans la RPNIG et pour lesquelles un Plan dôaction est requis en vertu de 
la LEP (art.47), ainsi que dôautres esp¯ces pr®occupantes en mati¯re de conservation 
(Tableau 1). Cette approche répond à la fois aux exigences découlant de la LEP et dote 
lôAgence Parcs Canada dôun plan complet pour la conservation et le r®tablissement des 
espèces à ce site. Le Plan sera modifié, au besoin, pour répondre aux exigences de la 
LEP en matière de planification des mesures. 

Les peuples autochtones doivent jouer un r¹le crucial pour ce qui est de lô®valuation, de 
la restauration et de la gestion des esp̄ces en p®ril. Les peuples W║SĆNEĹ et 
Hulôqôumiônum ont particip® activement ¨ la gestion et ¨ la récolte des espèces pendant 
des millénaires sur les terres et les eaux qui font maintenant partie de la RPNIG, et par 
conséquent, ils peuvent grandement contribuer aux efforts de conservation. Le présent 
Plan incorpore quelques-unes des connaissances et des perspectives des peuples 
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Salish de la côte locaux pour ce qui est des espèces en péril de même que des 
espèces préoccupantes sur le plan culturel.  

 
Figure 1. £tendue g®ographique du Plan dôaction visant des esp¯ces multiples dans 
la réserve de parc national du Canada des Îles-Gulf. 
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Tableau 2 : Esp¯ces incluses dans le Plan dôaction visant des esp¯ces multiples pour 
la réserve de parc national des Îles-Gulf. 

Espèces Nom scientifique 
 

Situation du 
COSEPAC 

Situation de la 
LEP 

Onagre à fruits tordus Camissonia contorta En péril En péril 

Carex tumulicole Carex tumulicola En péril En péril 

Épaulard résident du Sud Orcinus orca En péril En péril 

Vespertilion brun Myotis lucifugus En péril En péril 

Épaulard (itinérant) de la 
côte ouest 

Orcinus orca Menacé Menacé 

Plagiobothryde délicate Plagiobothrys tenellus Menacé Menacé 

Guillemot marbré Brachyramphus marmoratus Menacé Menacé 

Engoulevent dôAm®rique Chordeiles minor Préoccupant Menacé 

Noctuelle dôEdwards Anarta edwardsii En péril En péril 

Moucherolle à côtés olive Contopus cooperi Préoccupant Menacé 

Couleuvre à queue fine Contia tenuis En péril En péril 

Guillemot à cou blanc Synthliboramphus antiquus Préoccupant Préoccupant 

Pigeon à queue barrée Patagioenas fasciata Préoccupant Préoccupant 

Grand Héron de la sous-
espèce fannini 

Ardea herodias fannini Préoccupant Préoccupant 

Marsouins communs Phocoena Préoccupant Préoccupant 

Faucon pèlerin de la 

sousΆespèce pealei 
Falco peregrinus pealei Préoccupant Préoccupant 

Grenouille à pattes rouges Rana aurora Préoccupant Préoccupant 

Otarie de Steller Eumetopias jubatus Préoccupant Préoccupant 

Threaded Vertigo Eumetopias jubatus Préoccupant Préoccupant 

Hibou des marais Asio flammeus Préoccupant Préoccupant 

Petit-duc des montagnes de 

la sousΆespèce kennicottii 

Megascops kennicottii Menacé Préoccupant 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Menacé Menacé 

Gesse littorale Lathyrus littoralis Menacé Ne figure pas 
dans la liste 

Gnaphose de Snohomish Gnaphosa snohomish Préoccupant Préoccupant 

Grèbe esclavon (population 
de lôOuest) 

Podiceps auritus Préoccupant Préoccupant 

Grèbe élégant Aechmophorus occidentalis Préoccupant Préoccupant 

 

2. Objectif en mati¯re de population et de r®partition 

On a ®valu® le potentiel que lôAgence Parcs Canada prenne des mesures de gestion ¨ 
la réserve de parcs qui contribueront au rétablissement de chaque espèce. Des 
objectifs en matière de population et de répartition ont été définis (annexe A) afin de 
cerner la contribution que peut faire la RPNIG par rapport ¨ lôatteinte des objectifs 
présentés dans les plans de gestion et les stratégies de rétablissement du 
gouvernement f®d®ral. LôAnnexe A, en non les tableaux des mesures de r®tablissement 
(aux annexes B et C), fait ®tat des activit®s de surveillance, parce quôelles sont 
directement liées aux objectifs en matière de population et de répartition à ce site. 
Lorsque la r®serve de parc ne peut pas vraiment contribuer au r®tablissement dôune 
espèce, des actions en matière de conservation et des objectifs précis pourront être 
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limit®s aux mesures de protection que lôon trouve dans la Loi sur les parcs nationaux du 
Canada et la LEP, à surveillance de la population, à la sensibilisation du public, au 
maintien de lôhabitat et à la restauration, par le biais du régime de gestion actuel des 
r®serves de parc. Pour bon nombre dôesp¯ces, les objectifs en mati¯re de population et 
de r®partition de la RPNIG sont plut¹t modestes, au regard de lô®chelle du Plan 
dôaction, et ce, pour plusieurs raisons, notamment 1) les menaces ne peuvent pas être 
contr¹l®es sur place, ou nôexistent pas sur place (p. ex. maladie tr¯s r®pandue, perte de 
lôhabitat dôhivernage); 2) les esp¯ces sont seulement itin®rantes, ou ne sont pas 
observées dans le territoire sur lequel le site a compétence (migre en traversant le site, 
la reproduction nôest pas confirm®e, sont observ®es dans les eaux du site); et 3) la 
population présente dans le site représente une très petite partie de la répartition 
canadienne, ou sa présente est inconnue ou non confirmée. 

3. Mesures de conservation et de r®tablissement 

La RPNIG est essentiellement une réserve de parcs côtière et protège des parcelles de 
terre et le littoral sur plusieurs îles du sud du golfe. Les terres et les eaux de la réserve 
de parc sont riches et biologiquement diversifi®es, en plus dôabriter un ®ventail ®largi 
dô®cosyst¯mes et dôhabitats marins et terrestres. La nature distribu®e et fragment®e de 
la RPNIG fait en sorte que les écosystèmes, les habitats et les espèces présents sur les 
terres et les eaux de la réserve de parc sont souvent étroitement liés à des régions à 
lôext®rieur dôelle. Ce lien ¨ lô®copaysage voisin signifie que les mesures de protection 
des espèces et des écosystèmes en péril dans la RPNIG doivent être prises en 
collaboration avec les gestionnaires des terres adjacentes pour quôelles portent leurs 
fruits. 

 
La RPNIG est établie sur le territoire traditionnel de plusieurs Premières Nations Salish 
de la côte. La collaboration avec les partenaires Salish de la côte est essentielle au 
fonctionnement de la r®serve de parc. Lorsquôappropri® et en consultation avec les 
nations Salish de la c¹te, pendant la phase de mise en îuvre, on tiendra compte des 
connaissances traditionnelles relatives aux espèces ®num®r®es dans le Plan dôaction. 
En outre, lôinformation partag®e sur les esp¯ces ®num®r®es dans le pr®sent Plan ainsi 
que dôautres esp¯ces importantes sur le plan culturel sera int®gr®e dans dôautres 
mesures de conservation et de gestion de la RPNIG, lorsquôappropri®, et en 
consultation avec les nations Salish de la côte. 

 
Lô®laboration de ce Plan dôaction incluait une ®valuation des connaissances, des 
menaces et de la situation démographique de chaque espèce en péril dans la RPNIG. 
Lorsque le rétablissement dôune esp¯ce pouvait °tre influ® par des mesures de gestion 
dans la RPNIG, des objectifs en matière de répartition et de population propre au site 
était élaborés pour ces espèces. La RPNIG contribuera au rétablissement des espèces 
par la mise en îuvre de 14 actions prioritaires, dont 10 quôelle sôengage ¨ mettre en 
îuvre directement et quatre qui seront encourag®s par le biais de partenariats, ou 
lorsque des fonds supplémentaires deviendront disponibles (Annexes B et C). Plusieurs 
facteurs ont été examin®s pour r®tablir lôordre de priorit® de ces actions, notamment les 
suivants : efficacité écologique, expérience des visiteurs, relations externes, possibilités 
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et contraintes budgétaires. Lorsque possible, la RPNIG adoptera une approche 
écosystémique et priorisera les actions qui contribuent de manière efficace et efficiente 
au rétablissement de multiples espèces. Les actions répertoriées dans le présent Plan 
sôinscrivent dans deux cat®gories g®n®rales : 1) la conservation et 2) la sensibilisation 
et la mobilisation. 

 
Conservation : la restauration et la protection des habitats et des populations sont les 
principales activités de rétablissement des espèces en péril. La réserve de parc 
continuera de collaborer à des projets comme la conservation des écosystèmes 
sableux côtiers et rares du ch°ne de Garry, la restauration de population dôesp¯ces 
rares et la surveillance des écosystèmes et des espèces en péril dans la réserve de 
parc. Il est particuli¯rement important dôassurer une surveillance pour voir venir les 
nouvelles menaces et pour cerner les nouvelles possibilités de restauration et de 
protection. Les activités dans les régions abritant des espèces en péril seront orientées 
par les approches en matière de rétablissement répertoriées dans les documents de 
planification des mesures de rétablissement du gouvernement fédéral. 

Sensibilisation et mobilisation : la RPNIG accueille plus de 140 000 visiteurs chaque 
année et se trouve à proximité des centres urbains effervescents de Victoria, 
Vancouver et Seattle. Cette situation donne lôoccasion de mobiliser les visiteurs et le 
public gr©ce ¨ des activit®s dôinterpr®tation sur place (p. ex. panneaux dôinterpr®tation) 
et dôactivit®s de sensibilisation hors site (p. ex., site Web, m®dias sociaux) sur les 
questions liées à de nombreuses autres espèces marines et terrestres en péril, aux 
écosystèmes rares, les défis environnementaux que doivent relever la région et la 
réserve de parc. La réserve de parc est aussi voisine de plusieurs collectivités 
insulaires, ce qui donnera lôoccasion de travailler avec les propriétaires de terres 
adjacentes pour protéger les espèces en péril. La collaboration avec la population, les 
visiteurs, les détenteurs de permis commerciaux et les gestionnaires des terres sera 
essentielle ¨ la survie de bon nombre dôesp¯ces qui utilisent la réserve de parc.  

4. Habitats essentiels 

Lôhabitat essentiel est ç un habitat n®cessaire ¨ la survie ou au r®tablissement dôune 
espèce sauvage inscrite, qui est désigné comme tel dans un programme de 
r®tablissement ou un Plan dôaction ®labor® ¨ lô®gard de lôesp¯ce » (par. 2.1 de la LEP). 
Au moment de la r®daction du pr®sent document, il ®tait possible dôidentifier un habitat 
essentiel additionnel dans la r®serve de parc pour lôonagre ¨ fruits tordus. Cet habitat 
essentiel a déjà été identifié dans les stratégies de rétablissement de la réserve de parc 
visant lôonagre ¨ fruits tordus, le carex tumulicole, le plagiobothryde d®licate et 
lô®paulard r®sident du Sud, et dôautres seront identifi®s prochainement, lorsque possible 
(Pêches et Océans Canada 2011; Agence Parcs Canada 2011 et 2013). Lorsquôil nôest 
pas possible dôidentifier lôhabitat essentiel pour les esp¯ces vis®es par le pr®sent Plan 
dôaction, il sera identifi® dans les prochaines versions, ou les versions r®vis®es des 
plans dôaction ou des stratégies de rétablissement. Veuillez vous reporter aux annexes 
des ®tudes dans les strat®gies de r®tablissement et les plans dôaction pertinents pour 
obtenir des précisions supplémentaires.  
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4.1. Identification de lôhabitat essentiel de l'onagre ¨ fruits tordus 

4.1.1. Emplacement géographique 
Lôhabitat essentiel additionnel de l'onagre ¨ fruits tordus est d®sign® comme ®tant ¨ la 
pointe de Sidney Spit, île Sidney (voir la figure 2). Cette région inclut un habitat occupé 
et dôexpansion, comme il est d®fini dans la stratégie de rétablissement (Agence Parcs 
Canada). 

Les caract®ristiques biophysiques de lôhabitat essentiel de l'onagre ¨ fruits tordus 
comprenant lôhabitat occup® et dôexpansion sont d®taill®es ¨ la section 7.1.1 de la 
stratégie de rétablissement (Agence Parcs Canada 2011). Lôhabitat essentiel 
additionnel de l'onagre à fruits tordus se trouve où les caractéristiques biophysiques 
décrites à la section 7.1 de la stratégie de rétablissement sont présentes (Agence Parcs 
Canada 2011). 
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Figure 2 : Habitat essentiel de l'onagre à fruits tordus dans la réserve de parc national 
des Îles-Gulf sur lô´le Sydney, C.-B. 
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 Figure 3 : Habitat typique de lôonagre ¨ fruits tordus au Canada. 

 

4.2. Mesures de protection de lôhabitat essentiel propos®es 

Lôhabitat essentiel indiqu® dans ce Plan dôaction et dans dôautres documents relatifs au 
r®tablissement de la RPNIG sera prot®g® contre la destruction, en vertu de lôarticle 58 
de la LEP.   

5. £valuation des co¾ts socio-®conomiques et des avantages 

La Loi sur les espèces en péril exige que le ministre fédéral responsable effectue « une 
évaluation des coûts socio-®conomiques du Plan dôaction et des avantages qui 
d®couleront de sa mise en îuvre ».   

5.1. Coûts 
Parcs Canada assumera le co¾t total de la mise en îuvre du Plan dôaction, ¨ m°me les 
fonds réservés aux salaires et aux biens et services. Cela comprend les coûts 
salariaux, le mat®riel, lô®quipement et la passation de march® de services 
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professionnels, pour les mesures d®crites ¨ lôannexe B. Le Plan dôaction ne devrait 
entraîner aucun coût socio-®conomique dôimportance pour les partenaires, les 
intervenants ou les Premières Nations. Des ressources ou des partenariats additionnels 
seront sollicit®s pour mettre en îuvre les mesures d®crites ¨ lôAnnexe C. 

 
Bon nombre des mesures proposées seront intégrées aux activités de gestion de la 
RPNIG et il nôy aura que peu de co¾ts additionnels. Ces co¾ts assum®s par le 
gouvernement seront couverts en redéfinissant la priorité des fonds existants et les 
fonds salariaux sur le site, et nôentra´neront donc pas frais suppl®mentaires pour la 
société. 

Le Plan dôaction sôapplique uniquement aux terres et aux eaux de la RPNIG et ne 
pr®voit aucune restriction quant ¨ lôutilisation des terres ¨ lôext®rieur du parc, ou sur les 
terres de r®serve des Premi¯res Nations ¨ lôint®rieur des limites du parc. Ainsi, ce Plan 
dôaction nôentra´nera aucun co¾t socio-économique direct pour la population. 
Cependant, des restrictions mineures pourront être imposées aux activités des visiteurs 
sur les terres et les eaux du parc afin de favoriser la protection et le rétablissement des 
espèces en péril. 

5.2. Avantages 
 
Les mesures pr®sent®es dans le pr®sent Plan dôaction pour c contribueront ¨ la 
réalisation des objectifs de la stratégie de rétablissement des espèces menacées et en 
péril, en plus de contribuer à atteindre les objectifs de gestion pour ce qui est des 
espèces préoccupantes. Ces mesures devraient entraîner des bienfaits généraux sur 
lôint®grit® ®cologique et am®liorer les possibilit®s dôappr®ciation de la réserve de parc et 
des esp¯ces par les visiteurs et la population. Le Plan dôaction inclut des mesures qui 
entraîneront des avantages pour les Canadiens, par exemple, des retombées positives 
sur la biodiversité et la valeur que les personnes accordent à la préservation de la 
biodiversité (gouvernement fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada, 2014). 

 
Les mesures propos®es visent une approche ®quilibr®e afin de r®duire ou dô®liminer les 
menaces pour les populations dôesp¯ces en p®ril et leurs habitats, y compris pour ce 
qui est de la protection des effectifs et de leurs habitats (p. ex. , restrictions des activités 
humaines dans les zones occupées par ces espèces, jumelées à des activités 
continues de recherche et de surveillance), de la gestion des espèces de plantes 
exotiques et envahissantes, du potentiel de rétablissement des espèces, de la 
sensibilisation accrue du public et de la bonne intendance (p. ex. , panneaux 
dôinterpr®tation, programme dôexp®rience visiteur et points saillants dans les médias de 
communication). 

 
Il est difficile de quantifier les retombées économiques potentielles rattachées au 
rétablissement des espèces en péril observées dans la RPNIG, car bon nombre des 
valeurs tirées de la faune sont non mercantiles, et donc difficiles à estimer en termes 
financiers. Les espèces sauvages, sous toutes leurs formes, représentent une valeur en 
soi, et elles sont appréciées par les Canadiens pour des raisons esthétiques, 
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culturelles, spirituelles, récréatives, éducatives, historiques, économiques, médicales, 
écologiques et scientifiques. La conservation des espèces sauvages en péril est une 
composante importante de lôengagement du gouvernement du Canada de conserver la 
diversité biologique, et elle est importante pour la richesse naturelle et économique 
actuelle et future du Canada. 

La mise en îuvre du pr®sent Plan dôaction devrait entra´ner des avantages pour les 
visiteurs de la réserve de parc, les résidents locaux et les groupes Salish de la côte. 
Les connaissances communautaires sont souvent prises en considération dans la 
gestion des espèces en péril de la RPNIG. Certaines activités prévues dans le Plan 
peuvent donner aux r®sidents locaux lôoccasion de participer aux efforts de 
rétablissement des espèces en péril, et de collaborer et dô®tablir des partenariats 
communautaires pour le rétablissement des espèces en péril. Les avantages devraient 
être distribués relativement uniformément entre chacune des collectivités locales, et les 
possibilités de participation seront accessibles à tous les résidents locaux. Celles-ci 
comprennent les occasions dôen apprendre sur le r®tablissement des esp¯ces en p®ril 
dôimportance culturelle, et le r®tablissement des celles-ci, des occasions pour les 
visiteurs et les collectivités locales de prendre part à la résolution des problèmes de 
conservation, des occasions dôint®gration des connaissances traditionnelles des Salish 
de la côte par rapport aux enjeux en matière de conservation dans la RPNIG, et une 
sensibilisation accrue aux valeurs et à la culture des Salish de la côte, parmi les 
résidents locaux et les visiteurs de la réserve de parc. Ainsi, le Plan appuie les objectifs 
décrits dans le préambule de la Loi sur les espèces en péril : « les connaissances 
traditionnelles des peuples autochtones du Canada devraient être prises en compte 
pour d®couvrir quelles esp¯ces sauvages peuvent °tre en p®ril et pour lô®laboration et 
la mise en îuvre des mesures de r®tablissement. »  

6. Mesure du progr¯s 

Les rapports sur la mise en îuvre du Plan dôaction (en vertu de lôarticle 55 de la LEP) 
seront ®tablis en proc®dant ¨ lô®valuation des progr¯s de mise en îuvre des mesures 
®num®r®es ¨ lôannexe B. Les rapports sur les r®percussions ®cologiques et socio-
®conomiques du Plan dôaction seront ®tablis en ®valuant les progr¯s réalisés vers 
lôatteinte des objectifs en mati¯re de population et de r®partition. 
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7. Connaissances traditionnelles et points de vue des 
Autochtones  

Les Premières Nations des Salish de la côte utilisent les terres et les eaux de la région 
des Îles-Gulf depuis des temps immémoriaux. Ils entretiennent une relation étroite avec 
la terre, en jouant un rôle précieux dans la 
conservation. Les peuples Salish de la côte 
maintiennent une relation unique et 
culturellement importante avec les espèces et 
les écosystèmes gérés et protégés dans la 
RPNIG. Cette relation revêt une importance 
primordiale et nécessite une considération et un 
respect particuliers, en particulier en ce qui a 
trait à la conservation des espèces en péril.Le 
travail en étroite collaboration avec les peuples 
salish de la côte veillera à ce que des mesures 
appropriées et respectueuses soient prises 
pour gérer ces espèces uniques.  
 
Durant lô®laboration de ce plan dôaction, Parcs Canada a sollicit® les commentaires de 
19 Premières Nations des Salish de la côte qui entretiennent des liens étroits avec la 
RPNIG. Les quatre Premières Nations WSĆNEĹ et les six Premi¯res Nations membres 
du Groupe du trait® des Hulôqumiônums ont particip® aux comit®s de planification et de 
gestion conjointes avec Parcs Canada; ces comités servent de tribune chargée de 
pr®senter les questions de conservation des esp¯ces en p®ril et dôen discuter. 
  
Les nations WSĆNEĹ et le Groupe du trait® des Hulôqumiônums continuent dôentretenir 
des liens étroits avec de nombreuses espèces en péril rencontrées dans la RPNIG. 
Pour les peuples des Premières Nations de la région, ces relations vont au-delà des 
espèces en péril reconnues par la législation fédérale et touchent des espèces comme 
lôhu´tre plate du Pacifique (TEXTEX, Tlôuxwtlôuxw), mais aussi dôautres esp¯ces 
culturellement importantes qui sont une source de préoccupation pour les peuples 
autochtones de la région, comme les plantes consommées par les Autochtones 
(Qôuxmin, KEXMIN). Bien que les nations WSĆNEĹ et le Groupe du trait® des 
Hulôqumiônums sôinqui¯tent des esp¯ces en p®ril d®sign®es, ils se disent aussi tr¯s 
préoccupés par celles qui ont une importance culturelle pour les peuples autochtones, 
comme les esp¯ces dont lôabondance et la r®partition ont connu des changements dans 
la r®gion. M°me si ce plan dôaction vise les esp¯ces en p®ril d®sign®es par le 
gouvernement fédéral, Parcs Canada continuera de travailler avec le Groupe du traité 
des Hulôqumiônums et les nations WSĆNEĹ pour cerner, surveiller et g®rer les autres 
espèces qui ont valeur culturelle pour les membres de ces groupes autochtones de 
faon ¨ respecter et ¨ reconna´tre la relation quôils entretiennent avec ces espèces.  
 
 
 
 

Nous sommes en relation avec tout ce 

qui est dans le monde naturel ï la 

terre, les eaux et l'air, et toutes les 

plantes et les animaux avec lesquels 

nous vivons. Le respect de l'esprit et 

de la vie de chacun d'entre eux, et les 

relations complexes et 

l'interconnexion dans laquelle nous 

sommes tous ensemble sont une valeur 

clé et un principe de notre culture. 
Site web de la Première Nation Snuneymuxw 

(http://www.snuneymuxw.ca/nation/culture) 
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Comit® directeur des nations WSĆNEĹ  
 
Les membres des nations WSĆNEĹ 
appuient la conservation des espèces en 
péril dans la RPNIG et ont réitéré lors 
dôun ®v®nement communautaire quôils 
ont une responsabilité sacrée de prendre 
soin de la terre3. Cette responsabilité leur 
a été léguée par leurs ancêtres et les 
êtres vivants qui dépendent de la terre. 
Le peuple WSĆNEĹ consid¯re que toute action prise pour assumer cette responsabilit® 
est également sacrée. Lors dôune r®union de la collectivité, les membres WSĆNEĹ ont 
communiqué leurs connaissances sur les espèces qui jouent un rôle important pour 
eux, comme le Guillemot marbr®, PIôIK (lôEngoulevent dôAm®rique) et KEXMIN (les 
plantes consommées) et ont exprimé de façon générale leurs préoccupations quant au 
sort de toutes les espèces en péril. Les membres des Premières Nations WSĆNEĹ 
souhaitent collaborer avec Parcs Canada pour informer leurs membres des questions 
li®es aux esp¯ces en p®ril et rehausser lôint®r°t et la capacit® de la collectivit® 
relativement à la conservation des espèces en péril. La participation des jeunes est 
considérée comme une priorité de premier plan. 
 
 
Hulôqumiônum ð Comité de la reserve de parc national des Îles-Gulf  
 
Le comité de planification et de gestion conjointes du Groupe du traité des 
Hulôqumiônums a appuiyé la conservation des espèces en péril dans la RPNIG. Le 
Groupe du traité des Hulôqumiônums attribue une valeur très élevée aux terres et aux 
eaux de la r®gion de la RPNIG pour la r®colte dôaliments traditionnels et dôautres 
ressources naturelles importantes sur le plan culturel. De nombreux chasseurs, 
pêcheurs, personnes qui récoltent des aliments sur les plages et collectionneurs de 
plantes continuent dôutiliser les zones des Îles-Gulf pour la récolte de ressources 
naturelles à fins alimentaires, sociales et rituelles, ainsi quô¨ des fins commerciales. La 
collectivit® sôinqui¯te de la diminution marquée de la disponibilité des espèces qui ont 
une importance culturelle pour ses membres. Par exemple, la plante speenhw 
(camassie), un légume racine cultivé et récolté, qui est un produit de consommation 
traditionnel était autrefois commune dans les prairies ouvertes et le pôhwulhp (prés 
parsemés de chênes de Garry). Des massifs de speenhw étaient aménagés activement 
en labourant, en fertilisant et en brûlant le sol pour favoriser la croissance des espèces 
de camassie privilégiées. Cette espèce est beaucoup moins répandue de nos jours. 
(Groupe du traité des Hulôqumiônums, 2011, p.10). 
 
 

                                                 
3 Un événement communautaire a été organisé le 27 janvier 2017 ¨ lô®cole autochtone ĆU, ĆU, WEL EW, tel 
que recommandé par le Comité WSANEC-Pacs Canada. 

Our people lived as part of everything. 

[Our ancestors] respected everything that was 

there, they kept everything clean, they did not spoil 

anything. They did not over-exploit anything. 

[Our] people respected everything and believed 

everything had a right to live, just like we did.  
Excerpts from: Saltwater People as told by Dave Elliott 

Sr. (1990, p.75-78) 
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Annexe A: renseignements sur les espèces, objectifs et plans de surveillance des 
espèces en péril dans la réserve de parc national du canada des Îles-Gulf. 

 
4 Les objectifs nationaux selon les versions les plus récentes des documents relatifs au rétablissement pertinents mentionnés dans la section des Références. 

Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à 
la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Onagre à fruits 
tordus 
(en péril) 

1 - Préserver la zone 
dôoccurrence connue de lôespèce au 
Canada (dôici 
2015). 
2 - Faire en sorte que les populations 
maintiennent leur taille actuelle ou 
augmentent à tous les sites 
actuellement occupés par lôespèce 
(dôici 2015). 
3 - Faire en sorte que les huit 
populations existantes atteignent et 
conservent la taille minimale dôune 
population viable (dôici 
2020). 
4 - Établir une population additionnelle 
(pour remplacer la population 
reconnue comme disparue) à un site 
comportant des parcelles dôhabitat 
propice compris dans lôaire de 
répartition connue de lôespèce au 
Canada et veiller à ce que cette 
population conserve au moins la taille 
minimale dôune population viable 
(dôici 2020). 

Maintenir lôétendue de 
la 
population dôOnagre 
à fruits tordus à 
Sidney Spit aux 
niveaux actuels et à 
des niveaux 
supérieurs. 

 
Envisager dôétablir 
une nouvelle sous-
population dôOnagre 
à fruits tordus sur 
lôîle Sidney. 

Inconnues 
(les données 
de 
lôinventaire 
annuel ont 
été 
compilées de 
2012 à 2016. 
Les données 
présentent 
une grande 
variabilité 
inter-
annuelle). 

Inventaire et 
cartographie 
de la 
population sur 
une base 
annuelle dans 
le cadre des 
programmes 
de 
surveillance 
existants à la 
RPNIG. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 
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Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à 
la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Noctuelle 
dôEdwards 
(en péril) 

Stratégie de 
rétablissement proposée : 
1- Assurer la persistance de la 
Noctuelle dôEdwards dans tous les 
sites existants (et dans tous les 
nouveaux sites) et de maintenir sa 
répartition actuelle à lôintérieur de 
son aire de répartition en Colombie-
Britannique. 

La Noctuelle 
dôEdwards continue 
dôêtre observée à 
Sidney Spit. 

Inconnues. Lôinventaire de la 
Noctuelle 
dôEdwards dans 
les 
écosystèmes 
sableux côtiers 
et des marais 
de lôîle Sidney 
sera pris au 
moins une fois 
tous les cinq 
ans dans le 
cadre des 
programmes de 
surveillance 
existants dans la 
RPNIG. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 
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Carex 
tumulicole 
(en 
péril) 

1 - Maintenir les sept populations 
existantes de 
carex tumulicoles. 
2 - Prévenir toute réduction de la 
répartition connue des populations de 
carex tumulicoles au Canada. 

Une taille stable ou 
accrue de la 
population 
de Carex tumulicole 
sur 

lôîle Sidney. 

Les 
inventaires 
de 2011 et 
2014 prêtent 
à penser que 
la population 
est stable. 
Des 
inventaires 
additionnels 
devront être 
pris pour 
obtenir une 
évaluation 
plus 
concluante. 

Dénombrement 
de la population 
au moins 
tous les trois 
ans dans le 
cadre des 
programmes de 
surveillance 
existants dans la 
RPNIG. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 

 
 

5 Lorsque des objectifs en matière de population et de répartition ont été fixés pour la RPNIG, la surveillance est conçue pour mesurer 
directement lôatteinte de ces objectifs. 
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Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Plagiobothryde 
délicate 
(menacé) 

1 - Maintenir la population 
de plagiobothryde délicate 
de lôîle Saturna. 
2 - Maintenir lôhabitat des 
populations 1 et 2 de lôîle Galiano 
ainsi que des populations de Lone 
Tree Hill, de lôîle Mayne, de lôîle 
Pender Sud et de lôîle Pender Nord, 
tout en explorant la possibilité de 
rétablir les populations de 
plagiobothryde délicate. 
3 - Accroître les populations 
existantes de 
plagiobothryde délicate et/ou en 
établir de 
nouvelles, en vue 
dôaugmenter lôabondance et dôétendre 
lôaire de 
répartition de lôespèce 3, si cela est 
jugé faisable et approprié sur le Plan 
biologique. 

Stabilité ou 
accroissement 
de la taille de la 
population de 
plagiobothryde 
délicate sur lôîle 
Saturna, RPNIG. 

 
Évaluer la faisabilité 
du maintien de 
lôhabitat et du 
rétablissement de la 
population 
(réintroduction) au 
Mont Norman et 
rétablir 
(réintroduire) la 
population de 
plagiobothryde 
délicate au Mont 
Norman (île 
Pender Sud) si 
cela est 
jugé faisable et 
approprié sur le Plan 
biologique. 

Inconnues 
(les données 
de 
lôinventaire 

annuel ont 
été 
compilées de 
2012 à 2016. 
Les données 
présentent une 
grande 
variabilité 
interannuelle. 
 

Inventaire et 
cartographie 
de la 
population 
sur une base 
annuelle 
dans le cadre 
des 
programmes 
de 
surveillance 
existants à la 
RPNIG. 

Seule une petite partie de 
la population se trouve sur 
les terres de la réserve de 
parc, mais la RPNIG 
travaillera avec les 
propriétaires de terres 
adjacentes, 
lorsquôapproprié, pour 
protéger les populations et 
envisager la restauration de 
sous-populations dans le 
parc. 
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Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Grand silène 
de Scouler 
(en péril) 

Établir des populations 
viables et autosuffisantes dans 
l'ensemble de l'aire de répartition 
historique canadienne de l'espèce, 
avec un minimum de huit populations, 
par les 
moyens suivants : 

 
Maintien ou accroissement des 
effectifs actuels des deux 
populations ou sous populations 
existantes. 

 
Établissement d'au moins six 
nouvelles populations. 

Évaluer lôadéquation 
de 
lôhabitat et 
apprendre les 
techniques de 
restauration de la 
population requises 
pour établir une 
nouvelle population 
dans la RPNIG, au 
moyen dôessais 
expérimentaux. 

Inconnues 
(aucune 
observation 
connue dans 
la RPNIG 
avant la 
translocation 
expérimental e 
en 2012. 
Présente 
depuis 2012). 

Visite annuelle 
du 
site pour 
surveiller et 
inspecter les 
sites dôessai 
dans le cadre 
des 
programmes 
de surveillance 
existants dans 
la RPNIG. 

Participer à des initiatives 
de conservation et de 
rétablissement, et les 
soutenir, élaborées par 
dôautres organismes et 
partenaires, qui peuvent 
être appliquées dans la 
réserve de parc national. 

Castilléjie 

dorée (en 
péril) 

Établir des populations 
viables et autosuffisantes dans 
l'ensemble de l'aire de répartition 
historique canadienne de l'espèce, 
avec un minimum de neuf 
populations, par les 
moyens suivants : 

 
Maintien ou accroissement des 
effectifs actuels des deux 
populations ou sous- populations 
existantes. 

 
Établissement d'au moins sept 
nouvelles populations. 

Évaluer lôadéquation 
de 
lôhabitat et 
apprendre les 
techniques de 
restauration de la 
population requises 
pour établir une 
nouvelle population 
dans la RPNIG, au 
moyen dôessais 
expérimentaux. 

Inconnues 
(aucune 
observation 
connue dans 
la RPNIG 
avant la 
translocation 
expérimental e 
en 2009. 
Présente 
depuis 
2009.) 

Visite annuelle 
du 
site pour 
surveiller et 
inspecter les 
sites dôessai 
dans le cadre 
des 
programmes 
de surveillance 
existants dans 
la RPNIG. 

Participer à des initiatives 
de conservation et de 
rétablissement, et les 
soutenir, élaborées par 
dôautres organismes et 
partenaires, qui peuvent 
être appliquées dans la 
réserve de parc national. 
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Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Gesse littorale 
(ne figure 
pas dans la 
liste) 

S. O. Stabilité ou 
accroissement 
de la taille de la 
population de 
gesse littorale à 
Sidney Spit. 

Inconnues 
(les données 
de 
lôinventaire 

annuel ont 
été 
compilées de 
2012 à 
2016.) 

Inventaire et 
cartographie 
de la 
population au 
moins tous les 
trois ans dans 
le cadre des 
programmes 
de 
surveillance 
existants à la 
RPNIG&F *. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 
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Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Engoulevent 
dôAmérique 
(menacé) 

L'objectif en matière de 
population à court terme pour 
l'Engoulevent d'Amérique au Canada 
est de freiner le déclin à l'échelle 
nationale d'ici 2025 tout en veillant à 
ce que la population ne diminue pas 
de plus de 10 % durant 
cette période. 

 
L'objectif en matière de 
population à long terme 
(soit après 2025) consiste à assurer 
une tendance démographique 
positive sur 
10 ans pour l'Engoulevent 
d'Amérique au Canada. 

 
L'objectif en matière de répartition 
pour l'Engoulevent d'Amérique est de 
maintenir la zone d'occurrence 
actuelle (c.-à- d. l'aire qui comprend 
la répartition géographique de toutes 
les populations connues) au Canada. 

Un nombre stable ou 
accru de nids 
dôengoulevent 
dôAmérique sur lôîle 
Sidney, RPNIG. 

Inconnues 
(les données de 
lôinventaire 

annuel ont été 
compilées de 
2015 à 
2016). 

Inventaire de la 
population au 
moins tous les 
trois ans dans 
le cadre des 
programmes 
de 
surveillance 
existants dans 
la RPNIG&F. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 



Plan dôaction visant des esp¯ces multiples dans la r®serve de parc national du Canada des Ċles-Gulf - 2018 

 

24 

 

Espèces Objectifs nationaux4
 Objectifs en 

matière 
de population 
et de 
répartition 

Tendances 
relatives à la 
population 
dans la 
RPNIG 

Surveillance 
de la 
Population5

 

Renseignements 
généraux et approche 
générale du site 

Hirondelle 
rustique 
(menacée) 

S. O. Un nombre stable ou 
accru de nids 
dôHirondelle rustique 
sur lôîle Sidney, 
RPNIG. 

Inconnues. Inventaire 
annuel 
dans le cadre 
des 
programmes 
de surveillance 
existants dans 
la RPNIG&F. 

Grâce à un Plan holistique 
pour rétablir les 
écosystèmes de lôîle 
Sidney, la RPNIG 
entreprendra des travaux 
pour rétablir les 
écosystèmes sableux 
côtiers, des forêts et des 
prés et les espèces en 
péril qui en dépendent. 

Toutes les 
autres 
espèces 
qui ne sont 
pas 
énumérées 
ci- dessus 
(voir le 
Tableau 
2). 

 Aucun objectif nôa été 
établi parce que les 
menaces dans la 
réserve de parc sont 
inconnues ou les 
actions de gestion 
de la RPNIG ne 
contribueront pas à 
la conservation dans 
la réserve de parc, 
et la RPNIG 
représente une 
importance limitée 
pour les mesures de 
rétablissement 
nationales 
de lôespèce. 

 Consigner, de 
façon 
opportune, les 
observations 
et les 
changements 
de la situation 
de lôespèce 
dans la 
RPNIG. 

Le parc continuera à 
protéger les individus et 
les habitats convenables 
sur le territoire du parc et 
soutiendra, dans la 
mesure du possible, les 
partenaires qui îuvrent 
au rétablissement et à la 
protection de ces espèces. 
De plus, la RPNIG 
travaillera avec des 
partenaires à la réalisation 
d'études opportunistes sur 
les espèces sous-étudiées 
dans le parc et modifiera 
ses approches de gestion 
de manière appropriée 
lorsque de nouvelles 
populations ou menaces 
seront découvertes. 
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    Annexe B: Mesures de conservation et de rétablissements qui seront prises par 
la réserve de parc national des Îles-Gulf. 

 

Espèces Numéro 
de la 
mesure 

Mesure Résultat escompté Menace gérée ou 
mesure de 
rétablissement6

 

Calendrier 

CÔTIÈRES/MARINES    
Onagre à fruits 
tordus, gesse 
littorale, 
Noctuelle 
dôEdward et 
Engoulevent 
dôAmérique 

1 Conservation de lôhabitat : 
Enlèvement des espèces 
envahissantes exotiques et 
prioritaires de lôhabitat de 
lôécosystème sableux côtier à lôîle 
Sidney. 

 
Lôobjectif à long terme est 
lôéradication des espèces 
envahissantes prioritaires des aires 
de gestion de lôhabitat sableux côtier 
de lôîle Sidney. 

Réduire de 10 %, sur 10 
ans, le pourcentage de la 
couverture des espèces 
envahissantes prioritaires 
dans les aires de gestion 
de lôhabitat. 

Espèces de Plantes 
exotiques et 
envahissantes (APC 
2011, COSEPAC 
2013, COSEPAC 
2009). 

 
Perte ou dégradation de 
lôhabitat (Environnement 
Canada 2015). 

Annuel continu. 

Onagre à fruits 
tordus 

2 Rétablissement de la population : 
élaborer et mettre 
en îuvre un Plan dôaugmentation de 
la population, au besoin, pour la 
population de Sidney Spit. 

La taille de la population 
augmente ou est stable. 

Profil démographique 
de lôespèce (APC 
2011). 

Dépend des 
résultats de 
lôactivité 1. 

Onagre à fruits 
tordus 

3 Rétablissement de la 
population : Essai expérimental pour 
déterminer la faisabilité dôélargir la 
répartition de cette espèce et de créer 
une deuxième sous-population à 
lôîle Sidney. 

Une translocation 
expérimentale est en 
cours dôici 2021. 

Profil démographique 
de lôespèce (APC 
2011). 

Dépend du 
résultat de lôétude 
de faisabilité et du 
financement. 

 
 

6 À partir des stratégies fédérales de rétablissement ou, lorsque cela nôest pas possible, des plans de rétablissement provinciaux ou des rapports du COSEPAC. 
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Espèces Numéro 

de la 
mesure 

Mesure Résultat escompté Menace gérée ou 
mesure de 
rétablissement6

 

Calendrier 

Engoulevent 
dôAmérique 

4 Conformité et sensibilisation 
des visiteurs : Fournir aux visiteurs de 
lôinformation sur la protection des 
espèces. 

Des panneaux 
dôinterprétation et des 
clôtures ont été 
installés, les sentiers ont été 
réalignés et les aires de 
nidification ont été fermées 
et sont interprétées chaque 
année. 

Promouvoir la 
conformité aux lois 
fédérales (p. ex. LEP, Loi 
sur la convention 
concernant les oiseaux 
migrateurs (1994)), 

aux lois et aux politiques 
provinciales et municipales 
ainsi quôaux pratiques de 
gestion bénéfiques qui 
protègent les espèces, 
leurs proies et leurs 
habitats. (Environnement 
Canada 2015). 

Dôici 2020. 
 

Fermetures 
annuelles 
pendant la saison 
de nidification 
(mai à 
septembre). 

FORÊTS    
Carex 
tumulicole 

5 Conservation de lôhabitat : 
Contrôler la végétation ligneuse qui 
représente une menace pour le 
Carex tumulicole et son habitat 
essentiel sur lôîle Sidney. 

Lôhabitat à canopée 
ouverte est maintenu en 
périphérie des aires où le 
Carex tumulicole a 
été observé sur lôîle 
Sidney. 

Espèces de Plantes 
exotiques et envahissantes 
et changements dans les 
dynamiques écologiques 
(Agence Parcs Canada 
2013). 

À compter de 
2016 et sur une 
base continue par 
la suite. 












